
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE VERDUN – 24 MARS 2005 
 
Une séance spéciale du conseil d'arrondissement de Verdun est tenue le 
jeudi 24 mars 2005 à 7 h 20, à la salle 205, arrondissement de Verdun. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Georges Bossé, maire de 

l'arrondissement, madame la conseillère 
Ginette Marotte ainsi que messieurs les 
conseillers Laurent Dugas, Claude Trudel 
et John Gallagher. 

 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Monsieur Gilles Baril, directeur de 

l’arrondissement, 
 Madame Louise Hébert, secrétaire du 

conseil d'arrondissement et directrice du 
bureau d’arrondissement. 

 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions n'a pas lieu étant donné l'absence d'un auditoire. 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas 
  APPUYÉ par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du conseil 
d'arrondissement de Verdun tenue le jeudi 24 mars 2005. 
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ANNULER LA SOUMISSION S05/001 CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES 
PUBLIC POUR LA FOURNITURE DE SERVICES DE SURVEILLANCE DU 
TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT DE VERDUN ET APPROUVER LES 
MODIFICATIONS DU DEVIS POUR LANCER UN NOUVEL APPEL 
D’OFFRES.  
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit : 
 
- De demander au conseil d’arrondissement d’annuler la soumission S05/001 

concernant l’appel d’offres public pour la fourniture de services de 
surveillance du territoire de l’arrondissement de Verdun; 

 
- D’approuver les modifications du devis pour lancer un nouvel appel d’offres. 
 
Le tout conditionnel à l’obtention d’un avis favorable écrit de nos aviseurs 
légaux. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas 
  APPUYÉ par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT  
RÉSOLU QUE la séance soit levée à  7 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉSIDENT     SECRÉTAIRE 
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